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Titre Évaluation sectorielle des interventions en santé du programme bilatéral du Mali 

 

A. MODIFICATIONS 

1 Dans l'appel d'offres anglaise, à la section 4, Terms of Reference, sous 8.1- Deliverables and 

Milestones, SUPPRIMER les mots "All deliverables must be prepared in English" et REMPLACER 

par les mots "All deliverables must be prepared in French". 

B. QUESTIONS ET RÉPONSES 

Question 1 

Dans la version anglaise de la section 8, deliverables, il est indiqué que tous les 

deliverables doivent être soumis en anglais. En revanche, dans la version française de 

l'appel d'offres, il est indiqué que tous les éléments livrables doivent être fournis en 

français. Pourriez-vous clarifier la situation ? 

Réponse 1 
Il est demandé que les produits livrables soient en français, voir l'amendement 1 ci-

dessus. 

Question 2 

Dans les critères d'évaluation, la longueur des pages pour la méthodologie R4 est de 5 

pages. Aucune longueur de page n'est spécifiée pour la stratégie de collecte de données 

et l'analyse R5. Cependant, dans la plupart des offres du DFATD, cette section est 

considérée comme faisant partie de la méthodologie et serait donc comprise dans la 

limite de 5 pages. Dans l'addendum 2, il est indiqué que 5 pages sont autorisées pour la 

stratégie de collecte et l'analyse des données R5. Cela signifie-t-il qu'il y a un total de 10 

pages pour R4 et R5 ? C'est beaucoup plus long que les offres comparables du DFATD. 

Réponse 2 
Un maximum de 5 pages est donné pour la Méthodologie qui inclut les critères R4 et 

R5. 

Question 3 

Pour les spécialistes locaux de la section R3, est-il permis de demander au chef de 

l'équipe d'évaluation de remplir un de ces postes de spécialiste (et de soumettre son CV 

en R3 a, b ou c) et donc de NE PAS avoir de CV de spécialiste local dans cette section ? 

(le poste de spécialiste ne serait alors plus un poste de spécialiste local). Le chef 

d'équipe peut-il remplir le rôle de la spécialité supplémentaire dans la section R3d ? 

Réponse 3 

Dans la section 4, Termes de référence, sous 6-Description de l'équipe, il est indiqué 

que " Le chef de l'équipe d'évaluation ou l'un des spécialistes proposés peut assumer 

partiellement ou entièrement la responsabilité d'un spécialiste ". Par conséquent, aucun 

cv de spécialiste local pour ce poste ne sera nécessaire.  Veuillez noter qu'étant donné la 

situation sécuritaire, il est recommandé d'avoir une équipe mixte avec du personnel 

international et local. 

 

C. TOUS AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉS. 

 


